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Introduction

Les operations de maintien de la paix des Nations Unies ont connu
une croissance sans precedent ces dernieres annees, et plus particulie-
rement en 1992. Entre 1945 et 1987, treize de ces operations ont ete
accomplies, alors que depuis, quatorze autres ont vu le jour. En 1992
meme, trois nouvelles operations ont ete lancees au Cambodge, dans
l'ex-Yougoslavie et en Somalie, et, en 1993, une autre au Mozam-
bique. Au cours de l'annee 1992, le nombre de personnel de l'ONU
engage sur le terrain a ete quadruple et depasse 50.000 personnes,
avec un budget total qui a atteint environ 2,5 milliards de dollars a la
finde 1992.'

Forces des Nations Unies pour le maintien de la paix:
definition et caracteristiques2

Les Forces des Nations Unies pour le maintien de la paix (ci-apres
FMP) ne sont ni les forces armees que le Conseil de securite pourrait

1 Chiffres parus dans une publication des Nations Unies, Background Note
United Nations Peace-keeping Operations, preparee par Communications and Project
Management Division, Departement de l'lnformation publique, PS/DPI/15/Rev.2 —
septembre 1992.

2 Pour des ouvrages generaux sur les Forces des Nations Unies, voir:
Michael Bothe, Le droit de la guerre et les Nations Unies, Etudes et travaux de

l'lnstitut universitaire de hautes etudes internationales No. 5, Geneve, 1967,
pp. 137-239; D.W. Bowett, United Nations Peace-keeping. A Legal Study of United
Nations Practice, Stevens & Sons, London, 1964; Rosalyn Higgins, United Nations
Peace-Keeping 1946-1967: Documents and Commentary, Oxford University Press,
Oxford, Vol. I: The Middle East (1969), Vol. II: Asia (1970), Vol. Ill: Africa (1980),
Vol. IV: Europe (1981); Finn Seyersted, United Nations Forces in the Law of Peace
and War, Sijthoff, Leyden, 1966.
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constituer lui-meme, en vertu des articles 43 et 47 de la Charte des
Nations Unies, ni celles mises sur pied par les Etats Membres, sur la
base d'une invitation (comme en Coree, en 1950) ou d'une autorisa-
tion (les cas du Golfe, en 1990, et de la Somalie, en 1992) du Conseil
de securite, ces deux forces pouvant utiliser des mesures coercitives
afin de retablir la paix internationale et la securite (ou des conditions
suffisantes de securite) dans la region concernee.

Les FMP different des forces precitees, tout d'abord de par leur
mandat, qui est de maintenir la paix.3 Dans ce domaine, on peut
distinguer entre deux grands types d'operations menees par l'ONU.
L'un consiste en l'envoi d'une mission d'observation. Par exemple,
1'Organisme des Nations Unies charge de la surveillance de la treve en
Palestine (ONUST), 1948, et le Groupe d'observateurs militaires des
Nations Unies dans l'lnde et le Pakistan (UNMOGIP) en Inde et au
Pakistan, 1949. Ici, les membres de la mission n'ont qu'une fonction
a"observation, a l'exclusion de toute possibilite de jouer un role actif.
En outre, ils ne sont pas armes. Ce ne sont done pas ces forces-la qui
sont concernees par les questions d'applicability du droit international
humanitaire (ci-apres DIH).

L'autre grand type d'operations est celui ou les forces de l'ONU
ont le mandat specifique de maintenir la paix, en surveillant les
accords d'armistice ou de cessez-le-feu, qui constituent une condition
prealable pour le deploiement de ces forces. Par consequent, une
operation de maintien de la paix est un arrangement interimaire, visant
a entretenir les conditions de paix et de securite necessaires, notam-
ment en empechant la reprise des hostilites, pour permettre aux nego-
ciations sur un reglement du differend en question d'aboutir. L'idee est
que la presence physique d'une force multinationale, neutre et impar-
tiale aurait sur les combattants un important caractere dissuasif. De
telles FMP ont ete constituees pour la premiere fois en 1956: Premiere
Force d'urgence des Nations Unies (FUNU I, dans le Sinai' et a Gaza),
et continuent a l'etre aujourd'hui: Force de Protection des Nations
Unies (FORPRONU) dans l'ex-Yougoslavie, Autorite provisoire des
Nations Unies au Cambodge (APRONUC).

3 La base juridique des FMP est discutee, car elles ne sont pas mentionnees par
la Charte, mais dans la pratique, leur lice'ite' n'est pas contestee lorsqu'elles sont
constituees par le Conseil de s6curite. Pour des details plus amples sur cette question,
voir notamment Yves Sandoz, «L'application du droit humanitaire par les forces
armees de reorganisation des Nations Unies», RICR, N° 208, septembre-octobre 1978,
pp. 274-284, et Michael Bothe, supra, note 2.
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Les contingents affectes aux FMP sont fournis par des Etats, sur
une base volontaire, a la demande du Secretaire general de l'ONU. En
outre, le gouvernement sur le territoire duquel les FMP doivent se
rendre, ainsi que l'autre ou les autres parties au conflit directement
impliquees, doivent accorder leur consentement.

Les FMP sont placees sous le commandement de l'ONU, confie au
Secretaire general, mais sous l'autorite du Conseil de securite, qu'il
tient pleinement informe du deroulement des operations. Le comman-
dement sur le terrain est exerce par un commandant de la Force,
nomme par le Secretaire general avec l'assentiment du Conseil de
securite. Le commandant releve du Secretaire general.

Toutefois, la caracteristique des FMP qui souleve de maniere
directe la question de l'applicabilite du DIH est que ces Forces sont
armies. II serait utile ici de citer le paragraphe pertinent du rapport qui
a ete demande au Secretaire general par le Conseil de securite en vue
de l'etablissement, le 19 mars 1978, de la Force interimaire des
Nations Unies au Liban (FINUL).4

«D) La Force recevra des armes de caractere defensif. Elle ne
devra faire usage de la force qu'en cas de legitime defense. La legi-
time defense comprendrait la resistance a toute tentative de I'empe-
cher par la force de s'acquitter de ses fonctions, conformement au
mandat du Conseil de securite. La Force partira de V hypothese que
les parties au conflit prendront toutes les mesures necessaires pour
assurer V observation des decisions du Conseil de securite».

Les problemes theoriques et pratiques lies a la realisation de la
mission des FMP dans les limites posees par le principe directeur
susmentionne sans violer pour autant le DIH seront examines plus
loin, a la lumiere des mandats de ces Forces dans les cas actuels de
l'ex-Yougoslavie et du Cambodge. II suffit de souligner ici le risque
reel de voir les FMP entraines dans un conflit, ce qui est arrive lors de
leur operation au Congo menee en juillet I960.5 De ce fait, la ques-
tion de l'applicabilite du DIH aux FMP comprend deux aspects: le
respect du DIH par ces Forces; le role que ces Forces peuvent jouer
pour contribuer au respect du DIH.

4 Document ONU S/12611, p. 2.
5 «Les troupes des Nations Unies ont su, dans une large mesure, remplir leur

mandat par leur seule presence, par voie de persuasion et de conciliation. Mais elles
ont egalement fait usage de leurs armes. Le caractere, l'importance et la duree de ces
incidents arm6s varierent», Michael Bothe, op. cit., supra, note 2, p. 143.
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Applicability du DIH aux FMP: position du CICR et de
la Conference internationale de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge

A plusieurs reprises, le CICR ainsi que la Conference internatio-
nale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge ont affirme leur point
de vue quant a 1'applicability du DIH aux FMP. On pourrait citer quel-
ques exemples de ces affirmations, exprimees a plusieurs occasions et
sous des formes diverses.

Sur le plan officiel, on mentionnera le Memorandum, «Application
et diffusion des Conventions de Geneve» du 10 novembre 1961,
adresse aux Etats parties aux Conventions et membres de l'ONU, par
lequel le CICR attire 1'attention du Secretaire general des Nations
Unies sur la necessite d'assurer l'application des Conventions par les
Forces mises a disposition de FOrganisation. Constatant que l'ONU
n'est pas, comme telle, partie aux Conventions, le CICR estime que
chaque Etat reste individuellement responsable de l'application de ces
Conventions lorsqu'il fournit un contingent aux Nations Unies et, par
consequent, qu'il devrait faire le necessaire, sous forme notamment
d'instructions, avant que ses troupes ne quittent le pays.

Le Memorandum souligne egalement qu'en vertu de 1'article
premier commun aux quatre Conventions, qui engage les Hautes
Parties contractantes aussi a «faire respecter» les Conventions, les
Etats fournissant des contingents «... voudront Men, chacun, en cas de
besoin, user de leur influence pour que les dispositions du droit huma-
nitaire soient appliquees par I'ensemble des contingents engages,
comme par le commandement unifie».

La resolution XXV «Application des Conventions de Geneve par
les forces d'urgence des Nations Unies», adoptee par la XXe Confe-
rence internationale de la Croix-Rouge (Vienne, 1965), fait trois
recommandations, dont notamment:

— «que des accords appropries soient conclus afin d'assurer que les
forces armees mises a la disposition des Nations Unies observent
les regies des Conventions de Geneve et soient protegees par elles»
(paragraphe 1); et

— «que les Autorites responsables des contingents acceptent de
prendre toutes les mesures necessaires pour prevenir et reprimer les
infractions eventuelles aux dites Conventions» (paragraphe 3).

De meme, par une lettre adressee au Secretaire general des Nations
Unies, le 10 avril 1978, a l'occasion de la constitution de la FMP au
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Liban (FINUL) le president du CICR rappelle le contenu du memo-
randum et de la resolution precites, d'une part, et, d'autre part, se
prononce sur les relations entre les Forces et le CICR, tous deux
menant des activites sur le meme terrain, mais en fonction de mandats
differents. Ainsi, «le CICR sait qu'il peut compter sur les Nations
Unies et leur Force d'intervention au Liban pour qu'elles y facilitent
la liberte de mouvement de ses delegues et garantissent, dans la
mesure du possible, leur securite dans les regions oil Us doivent
deployer lews activites humanitaires et conventionnelles...».

A plusieurs reprises, dans des etudes et essais, les membres et
collaborateurs du CICR ont rappele la position de l'institution. Ainsi,
«l'obligation pour les forces de l'ONU d'observer les principes fonda-
mentaux des Conventions de Geneve ne saurait done guere etre
contested aujourd'hui...». Quant aux Protocoles, «il semble en tout cas
que les forces de l'ONU devraient tenir compte des principes [les]
ayant inspires...*.6 Enfin, «il est inconteste que les Nations Unies sont
liees par les regies coutumieres du DIH quand elles sont engagees
dans des hostilites».7

En resume, la position du CICR sur 1'applicability du DIH aux
FMP et son respect par ces Forces souligne:

— que les Principes fondamentaux et regies coutumieres du DIH sont
applicables et doivent done etre respectes;

— que, pour ce faire, les Etats qui fournissent des contingents ont
l'obligation de leur donner des instructions appropriees, d'une part,
et que les Nations Unies ont la meme obligation a l'egard du
commandement unifie, d'autre part;

— que les eventuelles infractions au DIH doivent etre reprimees par
les Autorites nationales du contingent concerne; et

— que, en raison d'une certaine complementarite entre les buts finals
de leurs mandats respectifs, les FMP devraient offrir leur coopera-
tion au CICR, mais ne devraient en aucun cas entraver ses activites
ni remettre en question sa competence.

6 Yves Sandoz, «L'application du droit humanitaire par les forces armees de
l'Organisation des Nations Unies», RICR, N° 208, septembre-octobre 1978, p. 283.

7 Dietrich Schindler, «United Nations forces and international humanitarian law»,
dans Etudes et essais sur le droit international humanitaire et sur les principes de la
Croix-Rouge en I'honneur de Jean Pictet, Christophe Swinarski, ed., CICR, Nijhoff,
Geneve, 1984, p. 526.
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Position de l'ONU

II serait utile de rappeler certains elements importants de la posi-
tion de l'ONU quant a l'applicabilite du DIH aux FMP.

Au niveau juridique, la reflexion interne aux Nations Unies
portant sur 1'adhesion de 1'organisation aux instruments du DIH a
conclu que, premierement, certaines normes des Conventions ne
pouvaient s'appliquer a l'ONU ou etre appliquees par elle: par
exemple, celles relatives a 1'occupation (articles 27-78 de la
IVe Convention), a la repression des infractions graves
(article 49/50/129/146 commun aux quatre Conventions, article 85,
par. 1 du Protocole I, etc.). Deuxiemement, a defaut de definition (ou
meme de mention) de «forces pour le maintien de la paix» dans les
instruments du DIH, celles-ci pourraient eventuellement apparaitre
comme «combattantes». II conviendrait egalement de determiner si
l'ONU peut ou non etre considered comme «Puissance» pour adherer
aux Conventions. Enfin, un probleme se poserait dans le cas oil une
meme force comprendrait des troupes d'Etats parties au Protocole I et
d'Etats non parties.

Sur le plan politique, une demande d'adhesion de l'ONU aux
traites de DIH, ou meme une tentative d'obtenir une declaration gene-
rale d'applicability du DIH aux FMP (par exemple, sous forme d'une
resolution de l'Assemblee generale) risquerait d'ouvrir un debat delicat
sur les Protocoles; d'autre part, ne faire porter cette demande d'adhe-
sion que sur les Conventions serait prejudiciable a la promotion du
DIH dans son ensemble.

Finalement, il est a noter que meme si les soldats qui composent
les forces des Nations Unies sont lies par les engagements de leur Etat
d'origine, l'ONU a toujours insiste sur le fait que, pendant l'exercice
de leur mandat, ces troupes ne relevent que de la competence propre
de 1'Organisation et non pas de celle de leur Etat d'origine.

Les documents officiels qui viennent a I'appui de la position de
l'ONU sont:

— le «Interoffice memorandum» adresse par MM. Guyer et Urquhart,
le 24 mai 1978, a tous les commandants des Forces de l'ONU
alors en exercice et un memorandum du commandant en chef des
Forces de l'ONU a tous les commandants de ces Forces (au niveau
de l'etat-major et des contingents memes), en date du 30 octobre
1978. Ce memorandum precise que dans les cas ou ces Forces
devaient faire usage de leurs armes, en conformite avec leur

250



mandat, les principes et l'esprit des regies du DIH telles que
contenus (entre autres) dans les Conventions de Geneve de 1949 et
dans leurs Protocoles additionnels de 1977 s'appliqueraient.

— Dans une lettre adressee le 23 octobre 1978 au president du CICR,
en reponse a la lettre de ce dernier du 10 avril 1978, le Secretaire
general de l'ONU souligne que «... les principes du droit humani-
taire... doivent le cas echeant trouver application dans le cadre
des operations des Forces des Nations Unies».

— On releve egalement la lettre adressee par le Secretaire general de
l'ONU aux Representants permanents des gouvernements envoyant
un contingent de la Force des Nations Unies pour le maintien de la
paix au Liban (FINUL), du 23 octobre 1978. Celle-ci rappelle que,
dans les situations ou les membres desdites Forces devraient faire
usage de leurs armes defensives, conformement a la ligne direc-
trice D, les principes et l'esprit des regies du DIH, «tels que
contenus inter alia, dans les Conventions de Geneve... les Proto-
coles du 8 juin 1977... doivent s'appliquer». A cette fin, les Etats
fournissant des contingents doivent veiller a ce que leurs troupes
connaissent pleinement les principes du DIH ainsi qu'a prendre les
mesures necessaires pour assurer leur respect. L'ONU, quant a
elle, «... se charge, par la voie hierarchique militaire, de controler
I' application effective des principes du droit humanitaire par les
contingents des forces de maintien de la paix».

En resume, la position de l'ONU sur 1'applicability du DIH aux
FMP n'est pas entierement satisfaisante. II y a certes eu des declara-
tions dans le passe. Cependant, celles-ci etaient ponctuelles, d'une
part, et ne contenaient qu'un engagement de respecter les principes et
l'esprit des regies du DIH, d'autre part. L'ONU pourrait done
examiner les moyens les plus appropries de constater l'applicabilite a
ses Forces egalement des regies pertinentes du DIH qui compren-
draient, entre autres, celles relatives aux methodes et moyens de
guerre, aux differentes categories de personnes protegees, au respect
des signes distinctifs (notamment la croix rouge et le croissant rouge),
au personnel et transport sanitaires.

Problematique actuelle

A la lumiere de toutes les observations faites precedemment, on
pourrait proceder a un examen de la situation actuelle, en relation avec
la decision de l'ONU d'envoyer des FMP dans l'ex-Yougoslavie et au
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Cambodge. II s'agit d'identifier les lacunes et les problemes (existants
ou previsibles), tant sur le plan general (CICR — ONU — Etats four-
nissant des contingents) que sur le plan operationnel, a savoir: la mise
en oeuvre et le respect du DIH par les FMP elles-memes, le role de ces
Forces pour contribuer au respect du DIH par les differentes entites sur
place et la cooperation entre les FMP et le CICR, et d'envisager les
demarches a entreprendre.

Sur le plan general on constate que l'envoi des FMP dans l'ex-
Yougoslavie et au Cambodge n'a pas ete precede par des demarches
officielles de l'ONU, destinees a rappeler le role du DIH, comme il a
ete fait lors des occasions anterieures.

Ceci represente une lacune qu'il faudra combler, d'autant plus que
d'autres operations ont ete, depuis, mises sur pied (Somalie, Mozam-
bique).

A la date de la redaction du present article,8 il n'y a pas eu de
constat formel de l'ONU de 1'applicability des regies pertinentes du
DIH a ses Forces.

II n'y a pas encore eu de lettre du Secretaire general de l'ONU aux
Etats qui fournissent des contingents, telle que celle du 23 octobre
1978, leur rappelant leur obligation d'assurer que ces soldats connais-
sent pleinement le DIH ainsi que de reprimer les eventuelles infrac-
tions.

Actions pour renforcer la diffusion du DIH

II convient de souligner ici que la responsabilite principale, sur le
plan operationnel, d'assurer la mise en oeuvre et le respect du DIH par
les FMP incombe a l'ONU. Le CICR a eu l'occasion de le rappeler au
Secretariat de cette Organisation, tout en se declarant pret a l'aider en
contribuant a la diffusion du DIH aupres des FMP, dans la mesure de
ses possibility's, notamment en fournissant un plan-cadre d'instructions
en DIH qui pourrait etre adapte aux besoins specifiques de chaque
FMP.

De maniere plus precise, diverses actions de diffusion peuvent etre
entreprises par le CICR en collaboration avec les Etats concernes et
l'ONU.

Une action importante serait la diffusion aupres des contingents,
avant leur depart, notamment par la delegation regionale du CICR.

8 Avril 1993.
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II serait egalement utile d'envisager une information par la delega-
tion du CICR a New York des commandants des contingents lors de
leur passage au siege de l'ONU.

Enfin, il serait de la plus haute importance d'assurer une diffusion
dans le pays d'affectation, par les delegues presents ou des specialistes
au CICR de la diffusion aux Forces armees. Ici, comme en d'autres
occasions, l'accent pourrait etre mis egalement sur le fait que l'appli-
cabilite et le respect du DIH sont dans l'interet meme des membres
des FMP car, dans des situations concretes, ils pourraient se voir
enframes dans un conflit arme et meme detenus par une Partie, et des
lors il leur serait plus facile de recourir a tout le systeme de protection
et de responsabilites resultant des instruments du DIH.

On pourrait meme faire un pas de plus et envisager la diffusion des
principes et regies fondamentaux du DIH par les FMP elles-memes
aupres des membres des unites armees des parties au conflit en ques-
tion, avec qui ces Forces pourraient etre amenees a avoir des contacts.
Ceci s'inscrirait dans le cadre des responsabilites de ces Forces decou-
lant de l'applicabilite du DIH, a savoir de contribuer a faire respecter
ce droit. Les demarches concretes a prendre seraient d'identifier ou, le
cas echeant, d'encourager la nomination d'un responsable des affaires
humanitaires au sein des FMP afin de creer un groupe d'officiers qui,
eux, pourraient enseigner le DIH aussi bien au sein des FMP qu'aux
forces armees dans la region concernee.

Mise en ceuvre et respect du DIH par les FMP

II conviendrait de relever tres brievement les points essentiels du
mandat des FMP dans l'ex-Yougoslavie (FORPRONU) et au
Cambodge (APRONUC) ayant (ou susceptibles d'avoir) trait a l'appli-
cabilite du DIH, d'une part, et aux activites menees par le CICR dans
ces regions, d'autre part.9

Dans les deux cas, les FMP auront des composantes militaire,
administrative et de police. La tache de la composante militaire sera de
stabiliser la situation en matiere de securite et d'instaurer un climat de
confiance propice a une solution negociee a la crise yougoslave et a la

9 Pour les details de ces mandats, consulter: Report of the Secretary-General
pursuant to Security Council Resolution 721 (1991), S/23280, 11 December 1991,
Annex III (pour FORPRONU) et Rapport du Secretaire general (S/2613 et Add. 1),
reproduit dans Communique de presse, Nations Unies, SC/272, 28 fevrier 1992 (pour
APRONUC).
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tenue des elections au Cambodge. Pour ce faire, les FMP superviseront
le cessez-le-feu, le retrait de toutes les categories de forces etrangeres
du Cambodge et des zones demilitarisees en Yougoslavie, notamment
en desarmant et demobilisant les combattants et en protegeant les
personnes habitant dans les zones demilitarisees contre toute attaque
armee en erigeant des points de passage aux endroits strategiques. Les
membres des FMP porteront des armes legeres qu'ils utiliseront
uniquement en cas de legitime defense, mais disposeront egalement
des vehicules blindes pour le transport de troupes et d'un appui de
1'aviation.

II y a la un vaste champ d'application du DIH couvrant la conduite
des hostilites le cas echeant, mais surtout l'ensemble des principes et
regies du DIH relatifs aux differentes categories de personnes prote-
gees.

L'autre composante des FMP, la police civile, quoique non armee,
aura pour tache de superviser de pres le travail de la police locale pour
garantir le maintien effectif et impartial de l'ordre public et le plein
respect des droits de l'homme et des libertes fondamentales. A cette
fin, ces forces de police civile accompagneront les membres de la
police locale dans leurs patrouilles et auront un acces libre et immediat
a tous les locaux et facilites de la police locale ou sous son controle.

Ici, mais egalement par rapport aux activites des FMP mentionnees
au paragraphe precedent, se pose toute la question de la detention et
du mandat du CICR.

Le mandat de la composante militaire des FMP ne fait aucune
mention de leur competence de faire des prisonniers. Cependant,
l'etendue de leur mandat, brievement rappele ci-dessus, laisse croire
que dans des situations particulierement tendues, elles pourraient
proceder a des arrestations si l'enjeu l'exigeait. Tel fut le cas, une fois
dans le passe, lors de l'operation des Nations Unies au Congo, et le
role du CICR dans de telles circonstances ressort clairement dans la
description de ces evenements par un specialiste.10

10 «Circumstances developed in a way that it became necessary for the UN
peace-keeping force to arrest and detain some of the foreign mercenaries who took up
arms against the UN. A contingent of the mercenaries was actually captured in a field
operation and detained under UN custody at the Kamina military base in Central
Congo. The detainees were treated according to the rules laid down in the 1949 Geneva
Conventions, Part III on Prisoners of War. The UN handling of the detainees was
supervised by ICRC representatives*, dans Bj0rn Egge, «Coordinating UN
peace-keeping operations and relief and refugee programmes*, Paper submitted to the
Nordic UN Seminar, Oslo, 29 June 1988, p. 13.
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La force de police civile de l'ONU a, par contre, le mandat speci-
fique de superviser toutes les activites de la police locale et jouit d'un
libre acces a tous leurs locaux. Cela signifie que tous les detenus de la
police locale tombent sous la supervision de la police civile de l'ONU.

Quant a la competence du CICR, ceuvrant sur le meme terrain que
les FMP, elle est plutot claire dans des situations de conflit arme inter-
national, ou il peut invoquer le regime juridique des dispositions perti-
nentes des IIP et IVe Conventions pour visiter des prisonniers de
guerre et internes civils ou superviser leur liberation. La question est
plus delicate lorsqu'il s'agit des situations de conflit arme non interna-
tional. Dans ces cas, il serait preferable que le mandat du CICR soit
inscrit dans un accord general (exemple: 1'Accord de Paris pour un
reglement politique du conflit au Cambodge), a defaut de quoi le
CICR devrait negocier un accord avec l'ONU.

Sur la question de la communication des rapports de visite, la posi-
tion du CICR est claire. En regie generate, les rapports relatifs aux
visites de prisonniers captures par les forces des Nations Unies sont
remis a la Puissance d'origine, a l'ONU ainsi qu'aux gouvernements
des Etats ayant fourni les contingents qui ont capture les prisonniers
visites ou qui en ont la garde.

Un autre domaine d'applicabilite du DIH aux FMP est sans doute
le respect et la protection que ces forces doivent a l'egard de l'em-
bleme et du personnel, des transports et des unites sanitaires. Dans la
pratique aussi bien anterieure que recente, cela ne semble pas avoir
pose de probleme. En revanche, dans le cadre de la diffusion du DIH
dans les pays d'affectation des FMP, ces forces pourraient contribuer a
promouvoir le respect plus particulierement pour l'embleme et les
differents elements de l'activite medicate du CICR aupres des unites
armees des parties au conflit.

Role que peuvent jouer les FMP pour contribuer au
respect du DIH

II s'agit ici d'examiner de quelle maniere les FMP pourraient faire
respecter le DIH par les forces armees des parties au conflit, les forces
de police et la population.

Un moyen serait 1'etablissement de rapports sur les violations du
DIH dans les secteurs ou les FMP sont deployees. Or, les mandats
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aussi bien de la FORPRONU que de l'APRONUC11 prevoient que
certaines de leurs composantes (la force de police civile dans l'ex-
Yougoslavie, la composante relative aux droits de l'homme au
Cambodge) auront la tache d'enqueter sur des allegations de violations
des droits de l'homme et la composante militaire (dans le cas de l'ex-
Yougoslavie) sur les allegations de violations des zones demilitarisees.
II conviendrait au Secretaire general de veiller a ce que les FMP
fassent de meme par rapport aux violations du DIH, dont certaines
comprennent egalement celles des droits de l'homme; ces rapports
pourraient etre communiques aux parties concernees et/ou au Conseil
de securite afin que cessent les violations et que des sanctions appro-
priees soient prises envers les responsables. Dans ce contexte, aussi
bien les Etats concernes que l'ONU pourraient promouvoir l'applica-
tion de l'article 89 du Protocole I (cooperation)12 et, accessoirement,
le role de la Commission internationale d'etablissement des faits (ci-
apres CIEF).

Rappelons ici que tout appel eventuel aux services de la CIEF ne
concerne pas automatiquement un conflit international car lors de sa
reunion constitutive, les 12 et 13 mars 1992 a Berne, la CIEF s'est
declaree prete a ceuvrer meme dans des situations de guerre civile, si
les parties le lui demandaient.

Enfin, les FMP pourraient egalement jouer un role de prevention,
notamment en etablissant un controle des forces militaires ou paramili-
taires operant dans les secteurs ou lesdites Forces des Nations Unies
sont deployees.

1' Supra, note 9.
12 «Dans le cas de violations graves des Conventions ou du present Protocole, les

Hautes Parties contractantes s'engagent a agir, tant conjointement que separement, en
cooperation avec l'Organisation des Nations Unies et conformement a la Charte des
Nations Unies» (article 89, Protocole I).

«Agir pour la protection de l'homme, y compris en temps de conflit arme, repond
aux buts des Nations Unies autant que le maintien de la paix et de la securite
internationales. L'Organisation a manifeste cette preoccupation sous deux aspects
principaux : par sa participation au processus de reaffirmation et de developpement du
droit international humanitaire; par ses resolutions prononcant l'applicabilite et
demandant 1'application du droit humanitaire a des situations ou a des categories de
personnes donnees, ainsi que par ses rapports evaluant l'application et le respect de ce
droit.

Les actions des Nations Unies qu'envisage le present article pourront done etre
aussi bien des appels au respect du droit que, par exemple, des missions d'enquete sur
le respect des Conventions et du Protocole...», commentaire de l'article 89 du
Protocole I in Commentaire des Protocoles additionnels de 1977 aux Conventions de
Geneve de 1949, Yves Sandoz, Christophe Swinarski, Bruno Zimmermann, eds., CICR,
Martinus Nijhoff Publishers, Geneve, 1984, paragraphes 3596, 3597, p. 1058.
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Cooperation entre les FMP et le CICR

II peut (et devrait) egalement y avoir des possibilites de coopera-
tion et de coordination entre les activites humanitaires des FMP et
celles du CICR. C'est ce qu'indique un examen de la pratique exercee
jusqu'a present, ou la collaboration operationnelle a porte sur la
recherche de personnes, les visites, les secours, les enquetes, la libera-
tion et le rapatriement des prisonniers de guerre, les evacuations, le
transport, les services sanitaires.

On pourrait citer certains cas a titre d'exemples:
Dans le cadre des operations de la Force des Nations Unies

chargee du maintien de la paix a Chypre (UNFICYP, des mars 1964),
un des rapports du Secretaire general de l'ONU avait precise: «En ce
qui concerne les activites humanitaires, une reunion a eu lieu .... avec
des representants du Comite international de la Croix-Rouge (CICR),
et il a ete convenu que la Croix-Rouge assumerait la responsabilite
principale pour ce qui est de fournir des secours et de s'occuper des
refugies, des prisonniers, des disparus, des allegations d'atrocites et
autres problemes semblables qui sont traditionnellement de la compe-
tence du CICR. La force continuera a jouer un role actif, y compris
pour les enquetes et les negociations locales, et elle contribuera et
cooper era sans reserve a I'execution des operations humanitaires de
secours».13

A propos des investigations susmentionnees, une resolution de
l'Assemblee generale avait demande au Secretaire general, «... de
fournir ses bons offices, par V intermediate de son representant
special a Chypre, pour appuyer, avec la participation du Comite inter-
national de la Croix-Rouge, la creation d'une commission d'enquete
qui puisse agir avec impartialite, efficacite et rapidite de fagon a
resoudre le probleme dans les meilleurs delais....».

De meme, a Chypre, «en raison du blocus de certaines zones habi-
tees par des Cypriotes turcs, le CICR (s' est efforce), conjointement
avec les Nations Unies, d'obtenir, de la part du gouvernement local,
les allegements ... (permettant) a ces zones de recevoir malgre tout du
ravitaillement».15

13 Rapport supplementaire du Secretaire general sur la situation a Chypre,
S/11353/Add. 12, 31 juillet 1974, paragraphe 5.

14 Resolution 32/128, 16 decembre 1977, Personnes portees disparues a Chypre,
paragraphe 1.

15 RICR, N° 550, octobre 1964, p. 492.
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Dans le contexte des operations des Nations Unies au Congo
(ONUC), une note du representant special du Secretaire general a
souligne: «Le Secretaire general reitere sa demande que les
Nations Unies soient autorisees a rendre de nouveau visite aux
personnes detenues pour se rendre compte de la maniere dont elles
sont traitees, par I' intermediate de representants de la Croix-
Rouge...».16 Hormis ces visites, le CICR a meme organise des echanges
de prisonniers.17

Actuellement, au Cambodge, meme si le rapatriement est de la
competence principale du HCR, toute 1'infrastructure medicale et
chirurgicale du CICR au Cambodge est evidemment a la disposition
des personnes rapatriees. Par ailleurs, le CICR entreprend un effort
particulier dans le domaine de l'Agence centrale de recherches dans
les zones controlees par les factions. De plus, l'institution pourrait etre
amenee a s'occuper de la protection des minorites.

En ex-Yougoslavie, la FORPRONU a reuni les generaux Mladic et
Halilovic a Sarajevo les 17 et 18 avril 1993. L'accord signe a Tissue
de ces discussions, fixant le cessez-le-feu et la demilitarisation de
Srebrenica, mentionne le CICR dont le role consiste, d'une part, a
participer a l'evacuation des malades et blesses graves et, d'autre part,
de surveiller l'echange de prisonniers et de blesses.

Dans le but de poursuivre cette cooperation humanitaire avec les
FMP, le CICR s'efforce d'en identifier les domaines propices et de
negocier, dans la mesure ou la situation qui prevaut le permet, des
arrangements ad hoc avec le commandement des FMP.

En conclusion, on peut constater que:

— le DIH est en effet applicable aux FMP;
— l'ONU a, par le passe, reconnu l'applicabilite au moins des prin-

cipes et de l'esprit des regies de ce droit;
— un engagement par l'ONU visant a renforcer l'applicabilite du DIH

a ses Forces representerait une excellente contribution a la promo-
tion de l'applicabilite et du respect du DIH par les Etats fournis-
sant des contingents, par l'Etat sur le territoire duquel se deroule
1'operation, ainsi que par toutes les parties au conflit. Une telle
promotion du DIH est en effet un but de la communaute internatio-

16 S/4590, 9 d6cembre 1960, Annexe: Texte d'une note de protestation adressee
par le Representant special aux autorites principales de Stanleyville, paragraphe (f).

17 Michael Bothe, supra, note 2, p. 223.
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nale, exprime dans les resolutions que l'Assemble'e generale des
Nations Unies adopte tous les deux ans depuis 1977 sur le statut
des Protocoles additionnels aux Conventions de Geneve.18

II reste neanmoins beaucoup a faire pour renforcer la mise en
ceuvre et le respect du DIH par les FMP, notamment au niveau formel
mais aussi sur le plan operationnel, en vue des operations en cours et
celles a venir. Le CICR est actuellement en train d'en examiner les
moyens les plus appropries et compte sur le concours en la matiere des
Etats et des Nations Unies.
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18 On pourrait citer deux paragraphes du preambule de la resolution adoptee par
l'Assemblee ggnerale lors de sa AT session, 1992, (A/47/30) ou celle-ci se declare
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259


